
COMMISSION FUTSAL 
Réunion du 24 Juin 2020 

 
 

 

 

 
Présents : Jordan FELTESSE – Oualid OUABEL – Kévin WARIN – Eric BARRUET – 
Loïk QUIGNON - Damien BAUCHY (CDFA) 
 
Le PV de la séance précédente est adopté. 
 
Championnat : 
La compétition s’est achevée en février compte tenu de la situation pandémique. 
Le classement a été établi selon les mêmes règles qu’en herbe. 
 

1 THOUROTTE AS  
2 CREIL FUTSAL 
3 VERNEUIL AS  
4 LAIGNEVILLE AS  
5 NOAILLES CAUVIGNY AS  
6 ST JUST ACLES FUTSAL   
7 BEAUVAIS U. COMMUNAUX   
8 LAMORLAYE FUTSAL 2  
9 RESSONS ST. 2  
10 C.O.H UNITED FUTSAL  
11 LAGNY PLESSIS  
 
La commission félicite le club de Thourotte qui va rejoindre le championnat R2 de 
la LFHF. 
Le club de Creil Futsal (second) est en position pour une éventuelle accession 
également en R2 selon les conditions qui seront appliquées par la ligue  
 
La saison s’étant interrompue en février, il n’y aura pas de classement fair play 
proclamé. 
 
La commission souligne et remercie le club de Creil Futsal pour ses actions de 
solidarités vers la population défavorisée du bassin Creillois au cours de la 
période de pandémie. 
 
Chaque club sera doté pour le début de saison de 4 ballons. 
 
Une réunion obligatoire pour les clubs sera programmée avant le reprise de la 
compétition. 
 



Il est rappelé les OBLIGATIONS (D1 futsal uniquement) d’encadrement 
technique des clubs. 
Niveau d’encadrement futsal : module « initiation futsal ». 
Un éducateur responsable doit être déclaré pour la nouvelle saison. 
L’éducateur déclaré doit être inscrit sur la FMI en tant qu’Educateur Responsable 
et présent lors de chacune des rencontres officielles de son équipe. 
Il est obligatoire de s’inscrire et d’assister au module « initiation futsal » pour 
l’éducateur déclaré 
 
Les engagements pour la prochaine saison sont à compléter avant le 24 juillet 
dernier délai. 
 
Projet pour le futsal : 
La commission aborde dans sa globalité une projection sur les actions futures à 
mener dans le cadre du développement et la promotion du futsal dans le District. 
 
La commission des jeunes sera sollicitée pour collaborer sur les projets futsal 
U13,15 et 18. 
 
U15 : Le challenge proposé a été apprécié par les clubs, pour la saison prochaine, 
la formule sera reconduite en proposant des matchs d’octobre à mars avec des 
matchs chaque semaine pour la période de janvier et février. 
Pour éviter une multiplication des matchs contre les mêmes équipes, chaque club 
devra engager uniquement une seule équipe. 
Des plays off seront organisés au printemps pour déterminer l’équipe qui 
représentera notre Département à l’interdistrict de la LFHF. 
 
U13 et U18 : La commission envisage de créer une formule attrayante également 
sur les périodes de vacances scolaires ouverte à une seule équipe par club. 
 
M. OUABEL propose que les frais d’arbitrage soient débités sur le compte club 
puis créditer par la comptabilité aux arbitres. 
 
Un rassemblement pour les équipes vétérans est envisager à moyen terme 
 
A compter du 1er juillet, M. Kévin WARIN prendra la responsabilité de la 
commission. 
 
Prochaine réunion sur convocation 
 
 
Le Président       Le Secrétaire de Séance 
Jordan FELTESSE      Eric BARRUET 
 


